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ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

1. ADMINISTRATION ET AFFAIRES COURANTES 

 1.1 Approbation des comptes 

 1.2 Déclaration des intérêts pécuniaires des membres du Conseil municipal 

 1.3 Autorisation d’augmentation des limites de carte de crédit 

 1.4 Soutien financier au projet « À la soupe ! » 

 1.5 Formation obligatoire : Comprendre le fonctionnement municipal et le rôle 

d’élu·e 

 1.6 Entériner les dépenses du souper des Fêtes 

 1.7 Réception et acceptation du règlement RM01-2026 de la MRC 

 1.8 Appel à une négociation diligente et concertée face aux mesures 

budgétaires gouvernementales du projet de loi 2 
 

2. SOUMISSIONS, CONTRATS ET RÈGLEMENTS 

 2.1 Adoption règlement # 439-25 fixant les taux de taxes et les conditions de 

perception pour l’exercice financier 2026 

 2.2 Octroi de contrat d’entretien de pelouse à la station de traitement des eaux 

usées (Petit poste)  

 2.3 Octroi de contrat restauration bornes-fontaines  

 2.4 Octroi de contrat pour l’installation de thermopompe (Parc des Chutes et 

poste de traitement d’eau) 
 

3. RESSOURCES HUMAINES 

 3.1 Abonnement Combeq 2026 pour le technicien aménagement et 

urbanisme et le directeur des travaux publics 

 3.2 Abonnement association des travaux publics du Québec 2026 
 

4. TRAVAUX PUBLICS 

 4.1 Ajustement km au contrat de déneigement – 600 mètres de plus pour rue 

Arseneault et Turner 

5. URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

 5.1 Modification résolution 2025-05-18 (correction au numéro de lot) 
 

6. LOISIRS, SPORTS, CULTURE ET BIBLIOTHÈQUE 

   

7. PARC DES CHUTES 

 7.1 Renouvellement adhésion à l’Association des parcs régionaux du 

Québec (PaRQ)  
 

8. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 8.1 Facturation aux municipalités desservies par les services de la Sûreté 

du Québec 

 8.2 Transfert budget entretien matériel pour véhicule incendie 
 

9. VARIA 

 9.1 Autorisation exceptionnelle d’entreposage d’une maison mobile (3290, 

rue Fontarabie) 

 

10. PÉRIODE DE QUESTIONS 

  

  

11. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 


